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3. Les États non membres de l'Organisation, mais qui sont devenus parties
au présent Règlement, peuvent en tout temps dénoncer leur participation
audit Règlement par une notification adressée au Directeur général; cette
dénonciation prend effet six mois après réception de ladite notification.
L'État qui a dénoncé applique de nouveau, à partir de ce moment, les
dispositions des conventions, règlements ou arrangements de même nature
visés à l'article 99 auxquels ledit Etat était précédemment partie.

Article 105

Le directeur général de l'Organisation notifie à tous les Membres et
Membres associés, ainsi qu'aux autres parties aux conventions, réglements et
arrangements de même nature visés à l'article 99, l'adoption du présent
Règlement par l'Assemblée mondiale de la Santé. Le Directeur général notifie
de même à ces États, ainsi qu'à tout autre État devenu partie au présent
Règlement, tout Règlement additionnel modifiant ou complétant celui«ci, ainsi
que toute notification qu'il aura reçue en application des articles 100, 102, 103
et 104 respectivement, aussi bien que toute décision prise par l'Assemblée
Inondiale de la Santé en application de l'article 101.

Article 106

1. Toute question ou tout différend concernant l'interprétation ou l'applica,
tion du présent Règlement ou de tout Règlement additionnel peut être soumis,
Par tout État intéressé, au Directeur général, qui s'efforce alors de régler la
question ou le différend. A défaut de règlement, le Directeur général, de sa
Propre initiative ou à la requête de tout État intéressé, soumet la question ou
le différend au comité ou autre organe compétent de l'Organisation pour
examen.

2. Tout État intéressé a le droit d'être représenté devant ce comité ou cet
atre organe.

3. Tout différend qui n'a pas été réglé par cette procédure peut, par voie de
requête, être porté par tout État intéressé devant la Cour internationale de
Justice pour décision.

Article 107

-. Le texte français et le texte anglais du présent Règlement font également
foi.

2- Les textes originaux du présent Règlement sont déposés aux archives de
l'Organisation. Des copies certifiées conformes en sont expédiées par le
birecteur général à tous les Membres et Membres associés, comme aussi aux

1tres parties, aux conventions, règlements et arrangements de même nature
Visés à l'article 99. Au moment de l'entrée en vigueur du présent Règlement,
des copies certifiées conformes sont fournies par le Directeur général au

ecrétaire général de l'Organisation des Nations Unies pour enregistrement,
application de l'article 102 de la Charte des Nations Unies.
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